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Contexte et enjeux 
locaux 

En France, l’antibiorésistance fait plus de morts que les 
accidents de la route. En eƯet, les données récentes chiƯrent à 
plus de 100.000/an les situations d’infections à bactéries 
multirésistantes pour environ 4500 décès. Cette 
antibiorésistance qui ne cesse de s'accroître est fortement 
reliée à une surconsommation et une utilisation inappropriée 
des antibiotiques, particulièrement prégnante dans notre pays 
(2,5x plus d’AB prescrits pour 1000 habitants qu’aux Pays-Bas, 
par exemple) 

La progression inquiétante de l’antibiorésistance en France et 
dans le monde en a fait un enjeu majeur de santé publique et 
engendré une instruction du Ministère de la Santé et de la 
Solidarité pour une stratégie nationale 2022-2025 de prévention 
des infections et de l’antibiorésistance. 

 

Selon Rézone, 34,5% de la population de la CPTS est traitée par 
des antibiotiques particulièrement générateurs 
d'antibiorésistance (équivalent au taux national). 

 

L'antibiorésistance peut être diminuée grâce au bon usage des 
antibiotiques et à la prévention des infections qui repose sur 
des mesures d'hygiène et la vaccination. 

 

→ Problématique : comment favoriser la bonne prescription des 
antibiotiques?  

 

Objectif général  

Informer les professionnels de santé et notamment les médecins 
prescripteur sur la bonne prescription des antibiotiques 

 



Objectifs spécifiques 

- Améliorer et harmoniser les pratiques de prescription des 
antibiotiques 

- Organiser des temps d’échanges formalisés sur les pratiques de 
prescription et de bon usage des antibiotiques 

 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

1-Améliorer et harmoniser les pratiques de prescription des 
antibiotiques 

- En lien avec l'équipe multidisciplinaire en 
antibiothérapie du territoire, organiser deux webinaires 
sur le bon usage des antibiotiques à destination des 
médecins généralistes, dentistes, EHPAD  et 
pharmaciens du territoire de la CPTS. 

- Mettre à disposition sur le site de la CPTS, des fiches sur 
le bon usage et la prescription des antibiotiques ainsi 
que les communications d’antibio-Est 

- Communiquer et favoriser sur l’usage de la télé-
expertise en lien avec les infectiologues des HUS 
(Omnidoc) 

- Proposer une formation pluriprofessionnelle sur la 
thématique de l'antibiorésistance par an, organisée en 
collaboration avec l’EMA 

2 - Organiser des temps d’échanges formalisés sur les pratiques 
de prescription et de bon usage des antibiotiques 

 

- Mettre en place, une fois par mois, un groupe d’échange 
de pratiques sur l’utilisation et la prescription des 
antibiotiques ouvert aux médecins, dentistes et 
pharmaciens 

 

Durée de l’action 

 Annuelle (sur un an) :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 
 
Début :  4ème trimestre 2024  

Fin : 2ème semestre 2026  

Partenaires de l’action 

- Hôpitaux et cliniques de Strasbourg  

- EHPAD 

- Professionnels de santé libéraux du territoire 



- CPAM  

- EMA GHT 10 

- Antibio-Est 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

• Indicateurs de moyens 

Deux webinaires organisés pour 30 professionnels par an 

• Indicateurs de résultats 

Nombre de groupes d’analyse de pratiques organisés 

 

• Indicateur d’impact 

Diminution du taux de prescription d’antibiotiques 
particulièrement générateur d'antibiorésistance 

• Méthode d’évaluation envisagée 

Données CPAM (Rézone) 

Listes de présence 

 


